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..CIRCULAIRE N° 94.
t" DIVISION.,-?— 2- BUREAU. —! CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CONDITION DE L'AFFRANCHISSEMENT DES CORRESPONDANCES EXPÉDIÉES

DE FRANCE PAR LA VOIE DES PÂQDÉBOTS-POSTES FRANÇAIS POUR CER-

TAINES VILLES DE LA TURQUIE OU N'EKIStENT PAS DE BUREAUX DE

POSTE FRANÇAIS.!

S ï",i Aux termes du paragraphe 12 de la circulaire n° 34 ( Bulletin
mensuel n° 16), les correspondances expédiées de France, par la voie

des paquebots-postesfrançais,à destinationdés villes de l'Empire otto-

man et de l'Egypteoù n'existentpas de bureaux de poste français, doi-

vent Être affranchiesjusqu'au port où est établi le bureau français dont

elles doivent emprunter l'intermédiaire, à moins qu'elles ne soient
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adressées aux soins d'un correspondant résidant dans ce port. Les
agents sont prévenus qu'à l'avenir, et par exception aux dispositions
du paragraphe précité, les lettres pour Jérusalem, Alep, Adana,
Tarsous, Macri, Adalia, Aïdin, Magnésie, Scala-Nova, Samos, Chio,
Aïvâli, Kilit-Bakâr (Châtëad-d'Europe), Setil-Bakar. (cap Hélles)»
Maïto, Lampsâque, Andrinople, Kechan', Philippopolisv Enos, Mo-
nastir, Castamoun, Iskilip, Tach-Kupry et Tossia, pourront être
transmises par la voie des paquebots-postes français sans avoir été
affranchies.

S 2. Les lettres non affranchies .pour les villes, désignées dans le
précédent paragraphe ( Andrinople et Chio exceptés) devront être
dirigées savoir :

1° Celles pour Jérusalem, par Jaffa;
2° Celles pour Alep, par Alexandretle ;
3° Celles pour Adana et Tarsous, par Mersina;

r. . ,
4° Celles pour Macri el Adalia, par Rhodes ;
5° Celles pour Aïdin, Magnésie, Samos et Scàlà-Nbvà, par Smyrhe;
6° Celles pour Aïvali, par Métélïn;
7° Celles pour Kilil-Bakar, Sélil-Bàkàr et MaïW, par les Dar-

danelles; ""•;
8" Celles pour Lampsâque, Kechân, Philippopôlis et En6s, par

Gallipoli;

9° Celles pour Monaslir, par Sâîônique; ''*'

iô" Celles pourCaslamoun,Iskilip,Tàch-KupfyetTbssla,parïnéboli.
S 3. Les lettres non affranchies que lès envoyêin's Voudront âdiréissèf

à Chio ou à Andrinople, par la voie des paquebots-postes fràttçàis,
devront porter sur l'adresse

t
savoir

:

i° CellêB pour Chio, les mots : ParSmyrne;
. .

i i

2° Celles pour Andrinople» les mots ; Par Gallipoli»

S 4< Les dispositions de la circulaire n° 34 continueront ,à,;étre
applicables aux correspondances que les envoyeurs voudront affran-
chir jusqu'à la limite de l'exploitation de l'Administration dés postes
de France, à destination des villes désignées dans les précédente
paragraphes.

.; -,-...,
....

Le Conseiller d'Élat
.,Directeur général fies Postes,

STÔÙRJVL
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CIRCULAIRE N' 95.
î" DIVISION. — 3° BUREAU. INSPECTION ET RÉCLAMATIONS.

INSTRUCTION SPECIALE SUR LE SERVICE DES FACTEURS DES DÉPAR-

TEMENTS. ENVOI DE CE DOCUMENT. RECOMMANDATIONS Y RE-

LATIVES.

S 1". L'Administration avait annoncé dans le Bulletin mensuel
(page 4a4 du premier volume), quelque temps après la publication
de l'Instruction générale, qu'elle faisait préparer une instruction spé-
ciale sur le service des distributeurset une instruction spéciale sur le
service des facteurs des départements. Le second de ces -deux docu-
ments vient de paraître, et se trouve en ce moment entre les mains
des sous-agents auxquels il est destiné; l'autre est en cours d'exé-
cution.

S 2. H y a lieu d'attendre les meilleurs résultats de la publication
de l'instruction spéciale destinée aux facteurs. Ces sous-agents trou-
veront dans ce document un guide sûr qui les éclairera sur les obli-
gations qui leur sont imposées et leur fournira la solution de nom-
breuses difficultés qui les arrêtaient souvent dans l'exécution de leur
service. Mieux instruits de leurs devoirs envers le public, envers leurs
chefs hiérarchiques, envers l'Administration, ils sauront sans doute
éviter ces punitions que l'Administration ne leur impose qu'à regret
et qui figurent chaque mois en si grand nombre dans le Bulletin
mensuel.

S 3. L'Administrationcompte sur le'concours des inspecteurs, des
directeurs et des distributeurs pour faire comprendre aux facteurs
combien il importe qu'ils se livrenl sans retard à l'étude de l'instruction
relative à leur service. Lorsquecela sera nécessaire, c'est-à-direlorsque
les moyens de persuasion ne suffiront pas, cette élude devra être
exigée. Pour s'assurer si elle est complète, les directeurs et les distri-
buteurs, dans les moments où les opérations journalières le permeU
tront, les chefs de service départementaux, dans le cours de leurs
tournées d'inspection, interrogeront les facteurs sur les matières
traitées dans l'instruction spéciale. Des exercices de cette nature ne
pourront que contribuer à développer de plus en plus l'intelligence
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des facteurs; ils les rehausseront à leurs propres yeux et assureront
une régularité et une unité aussi parfaites que possible dans toutes
les parties du service important dont sont chargés ces sous-agents.

S 4. Les brigadiers facteurs pourront être aussi très-utilement
appelés à faire passer des examens aux facteurs pour s'assurer s'ils se
sont bien livrés à l'étude de l'instruction spéciale-, mais les inspecteurs
devront préalablement s'assurer eux-mêmes si les brigadiers se sont
suffisammentpénétrés des dispositions contenuesdans l'ouvrage, et si,

sous ce rapport, leurs connaissances ne laissent rien à désirer.

S 5. Un article de l'instruction spéciale, l'article g4, porte que les
facteurs,dans le cours de leurs tournées, seront constamment munis
de cette instruction pour y recourir au besoin.

Les inspecteurs, les directeurs et les distributeurs tiendront stric-
tement la main à l'exécution de cette disposition. Ils en comprendront
l'importance. Il est évident que, si un facteur n'est pas constamment
muni de son instruction spéciale, il pourra précisément survenir, au
moment où il s'en trouvera dépourvu, une difficulté dont il restera
sans aucun moyen de se procurer en temps opportun la solution.

S 6. Il importera aussi de veiller avec soin à la conservation de
l'ouvrage, et cela d'autant plus que l'obligation imposée aux facteurs
de l'emporter toujours avec eux, l'exposera à de nombreuses chances
de détérioration. Les inspecteurs, les directeurset les distributeurs se
le feront représenter aussi fréquemment que possible, et, chaque fois
qu'ils le trouveront en mauvais état, ils exigeront que le facteur le
répare ouïe fasse réparer immédiatement. Lorsque l'ouvrage aura été
mis hors de service ou aura été perdu par la faute du facteur, le
directeur ou le distributeur en demandera sans retard à l'Administra-
tion, bureau du matériel, un nouvel exemplaire, dont le prix restera
à la charge du facteur.

S 7. L'instructionspécialesur le service des facteursa été seulement
envoyée, indépendammentdes facteurs de toutes classes, aux inspec-

teurs, aux directeurs de bureaux composés et aux brigadiers facteurs.
Il a paru inutile d'en munir les autres agents, les dispositionscontenues
dans ce documentétant extraites de l'Instructiongénéralequise trouve
déjà entre leurs mains. Il leur sera toujours facile, d'ailleurs, de con-
sulter les exemplaires qui seront en la possessiondes facteurs.
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hS 8.? A l'occasion de la publication de l'instruction spéciale sur lé
service des facteurs, quelques, articles de l'Instruction générale ont
dû être remaniés. ,-<v; ..

;
Ces remanjenie.nfs, sont.indiqués ci*apr§s et devront êlte immédia-

tement opérés par tous les agents,
S 9. Article 900. >*« Ajouter au nota qui correspond déjà à cet

article, au bas de la page s97, un second nota ainsi conçu :
1 Hfaut entendrai par lettré,simple la lettre dont le poids n excède pas
7 grammes i/2-, is'il s'agit d'une lettre d'une commune pour une autre
commune,,,et celle do,nt le poids est inférieur à 15 grammes, s'il s'agit au
contraire d'une lettre d'une commune pour la même commune. (S 9 de la
circulaire n' 95. Bulletin mensuel n',36.)

,$}Q,. Article Q25.
~TT-

Substituer à la rédaction ançierm.ela. rédac-
tion;Rivante ; ,-(^ ,.

v Lefacteur-derelais indique, sur le pari (tableau h° 5) dufadeur rural

avec lequelil'correspond•'> le liewet l'heure de sa rencontre avec ce dernier,

et cémente pari estémârgé par l'un etpafYautrefacteur. (S 10 de lu cireur
laire.n''95.' Bulletin mensuel n° 36.) /'•.< >\-:

;S 11. Article 928. -—* Substituer à la rédaction ancienne la rédac-
tion: suivante : ;

'Les chargements à' destination d'une commune rurale desservie par un
facteur de relais sont inscrits au bureau tout à la fois sur le livre journal
dû.facteur rural et dufacteur de relais avec lequel cefacteur correspond.

] A'Êla rencontre dés deuxfacteurs, lefacteur de relais émarge le livre

joûrniil de son correspondant,après avoir reçu des mains de ce dernier son
pfopre'livrejournalet le chargement qui y est inscrit.

Lorsque le chargement remis au fadeur de relais a été distribué, le
faétëur de'relais 'rend au facteur rural,' à leur plus prochaine rencontre,
le livrejournalqui est rapporté au bureaujusqu'au inOment où un nouveau
chargement rend son usage nécessaire.

0 Siy au'contraire, lefacteur de relais n'a pu distribuer un chargement
pournane causé quelconque', il enfait la rémise avec son livre journal au
fàciëûrrûralcorrespondant'. Celui-ci émargele livrejournal dû facteur de

relkis 1, ihsciit le chargement sur son propre livre journal et rapporte ledit

chargement au. directeur, qui lai *n donne décharge, à son tour, dans la
forme indiquée aux articles 819 et 820.
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Lorsque des chargements à distribuer par lefacteur de relais parviennent

au bureau pendant que le livre journal de ce facteur est entre ses mains,
les chargementssont seulement inscrits sur le livre journal du facteur rural
correspondant.Ils sont remis ensuite par lui, et moyennantdécharge sur son
livre journal, au facteur de relais, qui les inscrit à son tour sur le sien,
ainsi qu'il est dit ci-dessus. (S 11 de la circulaire n° 95. Bulletin mensuel
n° 36.)

Le Conseiller d'Etat
Directeurgénéral des Postes,

STOURM.

NOTIFICATIONS DIVERSES. 1" DIVISION

3* BUREAU.

TRAVAUX PREPARATOIRES A L'EXPEDITION DES DEPECHES. RELEVES

DU NOMBRE DES OBJETS MANIPULES DANS CHAQUE.BUREAU, A DRESSER

DU 12 AU l8 SEPTEMBRE PROCHAIN.

Au mois de mars dernier, des directeurs en assez grand nombre
ont omis de se conformer aux dispositions combinées de l'article 1694
de l'Instruction générale et des circulaires n" 5o et 58 (pages 172
à 175 et 321 et 322 du 2" volume du Bulletin mensuel), qui pres-
crivent d'établir, deux fois par an, en mars et en septembre, des
relevés destinés à déterminer le nombre moyen des objets de corres-
pondance manipulés dans chaque bureau.

Il en est résulté une complication regrettable. L'Administration
s'est vue dans la nécessité de faire procéder sur plusieurs points à
des opérations isolées (circulaire n° 78, Bulletin mensuel n° 3i
supplémentaire).

Afin de ne laisser aucune excuse à une semblable omission, pour
le cas où, contre toute attente, elle viendrait, cette fois encore, à se
produire, l'Administration rappelle aux directeurs que, du 12 au
18 septembre prochain, ils auront à mettre à exécution les prescrip-
tions de l'article 1694 de l'Instruction générale, pour ce qui concerne
le deuxième semestre de i858, c'est-à-dire à dresser, pendant ladite
période, des relevés, conformes aux modèles donnés aux pages 177 et

^36. 30
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341 duV volume du Bulletin mensuel, des objets de toute nature
provenant ou à destination des bureaux sédentaires avec lesquels ils
correspondent.

En ce qui concerne les objets reçus de leurs correspondants, les
directeurs remarqueront que les relevés du nombre de ces objets, à
dresser conformément au paragraphe 10 de la circulaire n° 58
(page 022 du 2° volume du Bulletin mensuel), sont destinés à con-
trôler les déclarations des bureaux expéditeurs. Il convient par consé-

quent de tenir compte, pour l'établissement de ces relevés, de la"date
à laquelleont été expédiés les objets qui doivent y figurer en nombre.
Ainsi, lorsqu'une dépêche n'arrive à destination que le lendemain de

son expédition, le directeur du bureuu de destination doit inscrire

sur le relevé du nombre des objets reçus, concernant le bureau expé-
diteur, les objets trouvés dans les dépêches qui lui parviennent du i3
au 19; si la dépêche arrive le surlendemain, il doit y comprendre les
objets trouvés dans les dépêches qu'il reçoit du i4 au 20.

Il est rappelé aux inspecteurs et aux directeurs que les objets qui
ne-donnent pas lieu à la constatation de fausses directions ne doivent

pas figurer sur les relevés susmentionnés (paragraphe 11 de la circu-
laire n° 58 précitée). Il n'y a donc pas lieu d'y comprendre les objets

provenant ou à destination des bureaux ambulants, du bureau du
départ à Paris, non plus que des bureaux de distribution.

»• DIVISION.

3* BUREAU.

ERRATA À L'INSTRUCTION SPECIALE SUR LE SERVICE

DES FACTEURS.

Page 3, terminer le dernier paragraphe de l'article 6 par les mots
suivants: avec cette différence que les boulonsseront en métal doré au lieu
de métal blanc.

Page 4. 2e paragraphe de l'article
1 o, substituer aux mots : L'écusson

desfacteurs locaux et desfadeurs ruraux est en métal argenté; il estfixé
à la bandoulière de leur portefeuille, les mois suivants.: L'écusson des
fadeurs locaux et des fadeurs ruraux est fixé, à la bandoulière de leur
portefeuille; il est en métal doré pour les fadeurs, locaux et en métal
argentépour les facteurs ruraux.

Page 21, à la 1™ et à la 2' ligne du premier des deux renvois
placés au bas de cette page, substitueraux mois : est inférieure à, les

mots: n'excède pas, de manière à libeller le commencement de la
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phrase ainsi qu'il suit : Il faut entendre par lettre simple la lettre
dont le poids n excède pus 7 grammes 1/2.

Chaque directeur et chaque distributeur voudra bien faire les cor-
rections indiquées ci-dessus sur les exemplaires de l'ouvrage remis

aux facteurs de son bureau. Les autres agents les feront de même

sur les exemplaires qui leur ont été envoyés.

FONDS COMMUN EN FAVEUR DES FACTEURS NOUVELLEMENT

NOMMÉS. CONSTITUTION DE CE FONDS.

1" DIVISION.

4" BUREAU.

Les facteurs entrant en fonctions sont obligés à fa're certaines

avances pour les frais de leur prestation de serment el de leur équir
pement. Ils doivent, d'ailleurs, supporter la retenuede leur traitement
du premiermois. 11 arrivequelquefois que de bons sujets, ayant servi

avec honneur sous les drapeaux, sont éloignés de la cundld.ituie par
la difficulté de subvenirà ces avances. Pour ne pas priver le cadre de
tels agents, il a été constitué une sorte de fonds commun, au moyen
duquel un subside pourra être accordé aux facteurs nouvellement
nommés qui seraient vraiment dignes d'intérêt et ne pourraient pas
faire face aux frais de leur installation. Les inspecteurs feront des
propositions à cet effet, lorsqu'ils les jugepont suffisamment fondées.

PAQUEBOTS A VAPEUR AMERICAINS DEVANT PARTIR DU HAVRE

POUR NEW-YORK, EN l858.

1" DIVISION.

2' DUREMT.

Correspondance
élrnngàre.

Départ du Havre pour New-York, le 7 septembre.

-r- ;
le 28 septembre.

-!—rrr. -,— rr
le 5 octobre.

r~. -r—T—,— le 12 octobre.
le 2 novembre.

— r-T : - le 9 novembre.

——————_————— Je a3 novembre.
Je 3o novembre.

— ! :
le 21 décembre.

—• .'-— !—i le 28 décembre

30.
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i" DIVISION.
Bâtiments en partance pour les Colonies et autres pays d'oiitre-mer. |

2* BDalaX. NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pourconnaître la '%

, „ date réelle du départ des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'oulre-mer»
„mais elle ne saurait affirmer cependant que les bâtiments ci-aprèsdesignés partirontexacte-

Lorresponaance meut aux jours iudiqués.—Les directeurs sont autorises à communiquerle présent tableau |
étrangère. aux éditeurs de journaux qtti seraient disposés à reproduire dan* leurs feuilles le» renseî»

*"" " gnemects y contenus) comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 6fl COLONNE. i

St. aigaîfifl Steamer oa I V, signifie Bâtiment k | G. signifie Commerce. 1

Bâtiment à vapeur. | voiles. |
%

*•' DATES PORTS HOMS «ATOftB T0M_ CAPITAINES,
d'or- DBSTnUTlOKS* des de

,
des armateurs \

dre. départs. départ. des bâtiments. bilimntI Kt0B- ou agents.
I 23 4 567 8

S 1**. — Bâtimentspartant desports de France pour les coloniesfrançaises (A).

1 Goroe ........... 8 septembre. Bordeaux.. Dowîcba, V. G. 350 Rocbe,
S Guadeloupe 5 septembre. Le Havre.. Saint-Michel V. G. 300 Robert.
S Guadeloupe....... 5 septembre. Bordeaux,. Abel. V. G. 230 Besnard.
4

.

Guadeloupe....... 16 septembre Le Havre.. Hyacinthe-Marie... V. G. 280 Briand.
5 Guadeloupe....... 26 septembre Le Havre.. Amélie V. G, 320 Thiébaut.
6 Martinique ,. 4 septembre. Le Havre.. Stéphane V. G. 220 Lhommé.
7 Martinique.......15 septembre Le Havre.. Occidental V. G. 300 Habert.
8 Marlinique....... 27septembre Le Havre.. Europe V. G. 240 Lelocart.
9 Pondichcry 5 septembre. Bordeaux.. Saint-Louis V. G. 800 Givrac.

10 Réunion (La)..... 5 septembre. Bordeaux.. Marie-Amélie V. G. 400 Causse.
II Réunion (La) 10 septembre Le Havre,. Gange V. C. 500 Barbey.
12 Réunion(La) 11 septembre Le Havre.. Malartic St. G. 700 Martin.

1 Sl-Louis(Sénégal.). 8septembre. Bordeaux.. Dowithe V. G. 350 Rocbe.

S 2. — Bâtimentspartant des ports de Francepour les pays étrangers d'oalre-mer(B).

13 fiihia. .......... 15 septembre Le Havre.. Maragnan. .,),,.. V. G. 260 Barbey.
14 Bombay 15 septembre Bordeaux.. Colporteur • V. G. 450 Bernard.
15 Bueuoa-Ayrea..... 15 septembro Bordeaux.. Kosalîc. V. G. 400 Masset.
16 Bnenos-Ayres S0 septembre Le Havre.. Corneille V. C. 400 Billard.
17 Gonaïves (Les).... 24 septembre Le Havre.. Saint-André. ..... V. G. 270 Broulorst,
18 Guayra (La ) ..... 10 septembre Le Havre.. Elisabeth V. C. 800 Ganteleu.

(A) Les habitants de la Francs peuvent expédierpar cette vo'e des lettresordinaires et des imprimés de
toute nature. L'affranchissementest facultatif pour les lettres; il se compose du droit fixe d'un ilcrime pour
port de voie de mer, et de la taie territoriale applicable«n cas d'aflYanchïssemeutaux lettres dit même poids
circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarque-
ment désigné dans la 4e colonne» à raison do 4 cent, par 40 gramme* au IVaction de 40 grammes.

(a) Les habitantsde la France peuvent expédierparc 3tte voie des lettres ordinaire»
>

des échanlillons de
niarcl.audtses et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent cire aflranchùi jusqu'au port de débar-
quement désigné dans la 2* colonne. La taxe d'àlirauchisaement pour chaque lettre vst de 00 cent, par
7 grammes 1/2. La taxa d'affranchissement pourchaque échantillon est de 60 cent, par 22 grammes 1/2

ou fraction de 22 grammes 1/2. La taxe d'affranchissementpour les imprimés«si de S cent,par40 grammes
on fraction de 40 grammes.
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K" BATES TORTS H0J18 SiTOBl CAP1T.IIES,
.l'or- DESTINATIONS. des de

,
de. armateurs

Ire. départi, départ. if» l>Mim«nt», IHinf" KA6E. 0„ ,gen„#
1 2 3 4 5 6 7 8

19 Havane (La) 5 septembre. Bordeaux.. Prudencio........ V. G* 600 Lucerta.
20 Havane (La) 30 septembre Le Havre.. Saint-Louis V. C. 340 Bougy.
21 Havane j La) 5ortobie... Bordeaux.. Numéro 4 V. C. 1,200 Selonitt,
22 Lima 10 septembreLe Havre.. Tour-d'AgoD V. C. 500 Besse.
23 Lima 30 septembre Le Havre. . D'Alemlcrt V. C. 550 Deloyte.
24 Maragnan,, 3septembre. Le Havre.. Para.'. V. C. 240 Jouanno.
25 Maurice 30 août Le Havre. CaDton V. C. C00 Pignoublanc.
12 Maurice II septembre Le Havre.. Malartic St. G, 700 Marliu.
26 Maurice 15 septembre Bordeaux. . Gironde.......... Y. C. 500 Motel.
'27 Melbourne 20 septembre Bordeaux.. Becd'Ambex... .,. V. G. 600 Bernard,
28 Montevideo 15 septembre Bordeaux. . Rosalie V. G. 400 Masset.
16 Montevideo 20 septembre Le Havre.. Cc.rneille V. C. 400 Billard.
29 Nouvelle-Orléaus... 3 septembre Le Havre.. Baden V. C. 800 Healy.
30 Nouvelle-Orléans... 10 septembre Le Havre.. Bussel V. G. 800 Willams.
31 Nouvelle-Orléans...25 septembre Bordeaux.. Charlotte-Morisson. V. C. 1,200 Morisson.
32 New-York 3 septembre Le Havre.. Saint-Nicolas V. C. 880 Bragdon.
33 New-York 14 septembre Le Havre.. Bavaria V. C. 800 Bailey.
34 New-York 28 septembre Le Havre. . Admirai V. C. 900 Blyftens.
24 Para 3septembre. Le Havre.. Para... V. G. 240 Jouanno.
35 PernnmL-ouc 20 septembre Le Havre.. Ceara V. G. 320 Barbey,
36 Pi.rl-an-Prince 5 septembre. Le Havre.. Frédéric V. C. 400 Vcnard.
18 Poito-Cahello 10 septembre Le Havre.. Elisabeth V. G. 300 Cantelcu.
37 Rio-Janciro l"seplembre Le Havre. . Mathilde V. C. 500 Dubourg.
38 Kio-Janeiro *. 16 sept',mbre Le Havre.. Carioca.......... V. C. 550 Bernes,
39 Bio-Janeiro 18 septembre Le Havre.. Villarica V. C. 500 Gareeau.
27 Sidney 20 septembre Bordeaux,. Bec-d'Ambes V. C. G00 Bernard.
40 Saint-Thomas 17 septembre Le Havre.. Gcorgina V. G. 320' Moriu.
41 "Valparaiao 10 septembre Le Havre.. 5*-Vincent-de-Paul. V. G. 600 André.
42 Yalparaiso 15 septembre Le Havre.

.
Ghincha V. C. 600 Mehouas,

43 Valparaiso 15 septembreBordeaux.
.

Victorine........• V. G. 300 N. Lequellee.
44 Vera-Crm(La).... 25 septembre Le Havre.. Amélie V. C. 580 Lemierre.

S 3. Bâtimentspartant des ports de la Grande-Bretagne pour les colonies et autres pays
d'outre-i-ter (c).

45 Adélaïde 26 août Liverpool..(Concurrent I V. C. 1 370 (Davidson.
46 Auckland 25 août Londres.. .[Kingston. 1 V. C. I 843 IWeek.
47 Canterbury 25 août Londres... Gloccster I V. G. I 591 Hiatt.
48 Melbourne 6 septembre. Plymouth.- Roxburg-Caslle..,. V. C. 1,120 Smith.
49 Melbourne........ 6 septembre. HUrord-BarenPrince Alfred St. C. 703 Jarvis.
50 Melbourne 26 août..... Liverpool.. Shepherdess V. G. 1.1*25 Rogers.
51 Melbourne.. 5 septembre. Liverpool.. Ellcn-Stuart. .• . .. V. G. 1,388 Brovfn.
52 Nelson 25 août Londres... Lady Alice V. C. 800 Smith.
52 New-Plymouth

. . . . 25 août.... Londres... Lady Alice V. C. 800 Smith.
47 Otago 25 août Londres... Gloccster.... V. C, 591 Hiat.
53 Port-Natal 31 août Londres... ".irene V. C. 256 Simson.
54 Sidney 25 août Gravesend. Walter-Hood V. C. 918 Donald.
55 Sidney. 1" septembre r-lymoutli.. Duucan-Duinbar... V. C. 1,374 Neatby.
52 Wellington 25 août Londres... Lady Alice V. C. 800 Smith.
53 Wellington 10 septembreLondres... Kinnaird V. C. 1,000 Slephen.

(c) Les habitantsde la Francepeuvent expédier par celte voie des lettres ordinaires et des imprimé, d.
toute neture. Gos objets doivent ôlrc alTranchisjusqu'au porl de débarquementdésignédans 1.2* colonne;^
ils doivent,en outre, porter sur l'adresse les mots: Voie d'Angleterre ; Ihitimcn*. du commercev

et mêmet s'il
est possible, le nom du port anglais d'embarquement. La taxe d'affranchissement ponr chaque lettr. est de.
80 een>. par 7 grammes 1/2 ou Traction de 7 grammes 1/2. La taxe d'affranchissement ponr le. im-
primés est de 12 centimes par 40 grammes ou fractionde 40 grammes. .

Il
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4* jjuniAtr.

SECTION
an service rural.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DÉS BUREAUX DE POSTE*

(Les directeurs des postes sont auiorisss a communiquer le présent tablfau aux éditeurs de journaux qui
seraient disposes à reproduire dans leurs feuilles le* renseignements Y contenus coramti étant dé naluie à
intéresser le public.)I

.

— 1 I

«OMS DJE8 COMMUNES BUREAUX BUREAUX bb&ERVÀ-

DKPAnTEiÉEST*. ou qui les desservent gui les desserviront

i i i. r
' " ' ' . H , , ., TIOK8.des localités. CD ce moment; » 1 avenir.

( Molaih.. .....i.]
Rihea-iville

Àùne.,,.....< SoiM-IWartiii-Rivière...
»
\ Éiroux ... Weasigny (1) DisV>°.

Vaux-en-Arrouaisc
Wassîguy ,, ;, ..

).

Aîbas. \
J Çiisca'-tel............. I

1 Cou*toiige............1
i Durban I
J Èuibres .. I

Àudo,.,. ....{ Fontjonrouse > 5igeQu. i.... Durban (1)., ». Disl»".
1 Frais-«e-drs-Corbièrc8.«..[
I Jotiqu:èrcs, 1
F O^ixtiHan 1
I Paint- enn-de-Birrnu .., I
\ villesètjue-defi-Coibjèreo./

Calvados...., Victot DoiuM. Cambremer.

i
Darnets

Corrci-e mi» \ ?eret...
; Mcymac .... ..... i. DâriieU [!).. F, B.

( SôudeilleS..,,. .) J V '

I Blrsscy ... «. \
I Boux-eons-Saimaise I
L Salmaûe .1 «. .... .... t\ • \\ SoUt-Germain-la-Feuille. Fl»v>g«y-»»r-0«eraln

.
\

1 Thenissay.. I I
1 Vi'rrey-sous-Salmaise.,.. / I

C6te-d'Or / Chsreniéy 1 I
.

I Cliamprenault /
> Verrey-ious-Salmaise Dill0".i Chevaunoy ;..> Vitteanr. ,...,.! (.]).

I Saint-Ilcllier \ l
J Villy I j
\ viliotle-iè's-Saiut-Se'ine*.'. Saint-Seine

**-.- j iaitseultT^:::
A"<»W* »d-WftM»h.(l)... DÙI-.

1

l (1) Éuhlùsomcstd. pou. d.nouv.H»création,
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X0M8 DES COMHUHSS SUREAUX BUREAUX
OB8BRVA-

DEPARTEMENTS. OÙ CJUÎ îea desservent. qui les desserviront

des localités. en ce moment. ji l'avenir *

Pontgouin..,«,,.i...»
-, ... «, . .... .Enre-ct-Lou1.,. FavrU (Le) . „
Courvdle,..,.;..., Pentgou.n(1),,..,;., F, B.

/ Guiler.........•..,,. Pont-Croix. .....*..\
\ TréocnV " * Pont-Lâbbé-Lambour.

Finistère Landudoc '.... ! *. ! !
..

! *. < [ PIogaslel-Sailit-Ger- Diil*.
] Peun.erit-Cnp (

.
ma» 11).

f Plo^astel-Sami-Germain.J Q^per.; i 1. i....
\ Pouldrcuzic ..•>.

/ Besouce «••...\ Margtierittf&,......... Nîmes.............
„ . / Saiul-Gcrvasy. *•.'.. ». «.•*„» - '-G«d < Cabrières.. Marguenlte»(1);.... Dut".

/ L'^deunn. ..„....;....> RcmouHns.•••*....
V Pouls ;....)

Liîogeats. ,.,.,.,.,,.. _Gironde...... sauternei Lacgon ,,.. Sauterne* (1), ;, »,,, Dist«

Illfr-et-Yilainc. Saint-Brieuc-das-Iffs,,,. Bécberel.,,,.,..,.. TintéD.*C;

ÎBernin ;.... /(Saint-Ismier .....> Crolles-d'Isere..;,... Grenoble.
Saiut-Naiaire.,.,,'..,)

! °'fllDori'n "")
Loir-et-Cher.. j Souday ."'.,'.\.... Moadouileatt...,,,. Souday (1)......... Di.t«.

| Saint-Avit. i.,..
ICbalrnalflle..

Jean-Sagnières .S'-Geo*ges-ec.-Couiàn... Boen-»nr-Lignoii;.. ;
Saiul-Just-en-Ba. Saint-GoorgeMn-Cou- Dilt°\
Sai.valn .... unflV
S'-Bonu.t-le-Counéaux.. Monlbnson .... ™W

t Ghape11&*nr>Erdre(La).

Loirè-Inférieuro gulj !!!!!!!!! Nant.1.. ,',. Chspoilé'-sor-Érdre DislM«
Treillières".'.'.'.'.'.'.'.Y.'.'.)

,

(L") M'"'

Merne....... Ventelay.,..,,,.,,... Joncb.et3-tt1r-Y.sk.>. Hcruiciivilla,,',,.,.,

(1} Etablissementde poste de nouvelle création. I



382 AOÛT. 1858.

ItOMS DES COMMUNES BUÏIEAUX BUREAUX OBSERVA-
DÉPARTBMENl'St ou qui les desservent qui lea desserviront

.
, i ,. » , „ . TIONS.

.
des localités. en ce moment. a 1 avenir.

ICourcelles-sur-Aujon,..
.Eriscul

Giez-sur-Aujon V Arc-cn-B&rrois , \
Saint-Loup-sur-Àujon... L j
Ternat J I
FocîTetaiBe-J ! !.'.' ! !. ! !. j

Auberive > Saint-Loup-sur-Aujon Dist™.
Faverol.es............\ i l /*
Marac f I
Armancey ,. .. > Langrea.•. <

.'.•.,., /
Vauzbons. •. i
Voisines /

I

Burbonville. .* • \
Meurtlie SaffaiT.^"".*"" ! !. ! | Saiut-Nicolas-du-Port. Rosièrea-aux-Salines. Dict".

Vigneule.............]

|^nimlix: ! Sainl-Mihiel \I hiliombots .«,.•..... \
Courouvre , *.. \
Fresnes-au-Mont j PierrcEtte-sur-Àiro(1) Dist".
Longchamp F ( * '
Neuville-en-Vcrdunois...V Villolte-devaut-Saint-l
Nicey „... A Mihiel. J
Pierrefitte-sur-Aire 1
Rupt-devant-Saint-Mihiel J

Mortih...... Si^i".:::':::::::::::}plo,,m- SumxW Di,i"

iBousigtûcs............ ï
BOUSBOÎS •

J
Colleret. ,,,«••• J
Consolro I
Jemuont \ Maubeugo Jeumont(1)«.«

• *..• Dât9*.
Marpent (
Quiëvelon

•
1

Recquigl.îes........... 1
Vieuï-Reug »,.. *

/

Lande-en-Son {La).....
Puisieux Saint-Genner-dé-Fly..

Ui8° Talmontiers 3 Condray-Saint-Germer Diston.\ Vauroux Auneuil

» i ^. Borl Billom............ Lexonx.Puy.de.Dome. Vdv;c Riom Volvie (1) F. B.

(1) Etablissementde poste de nouvelle création.
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nous DES coamonEs ÏBMUU-X BBB.AIIX O»»E»TI-
iiit'AKTEKEKTS. on qui les desservent qui les desserviront

de» localités. en ce moment, i l'avouir.

j Belleibsse...•••...... \
J Belmont .............i
1 Blancherupt > Ville Bclmont-de-la-Rochc Dist™.I Fondai I (1).
1 S'dhach J

Ba.-Rhin / Biblisheim t
i Durrenbach..

* • i
I Eschbach II Hegeney \ Woerth-surSauer,... Walbowg (l) Dist".
F Laubach ............ .1
1 Morsbronn.

* i\ Walbourg............ i
I

!Grandvaux 1
Martigny-le-Comtc..... Cbarolles ••.«•*•** «S'-Aubin-eo-CbarolIais

. .
sÎBMnotiVieîÛVîgne GeDeUrd

Palingea (1) Disl"».
Bragny-en-Cbarollai Patay-îe-Monial i
Samt-Yincent-lcs-Bragny,
Oudry Perrecy

• -.
, -/ Bcrus. *\

I Belhon .............. j
1 Bourg-le-Roi..........F
) ShM!»?yv,V1V' } Alençon (Omo)

Satlhe ( Gesnc-Ie-Gandehn I
j Moulius-le-Carbonnel*• • 1 p„^ m ,,,,,,.,.,» Diil'".I OiBseau-le-Potit / ' V/
[ F5°--* y- ) FresDay-aur-Sarthe...\ Rouesse-Fontaine...... 1

Somoïs Boîs-le-Roi........,
. m

Sei»e-et-M,rne Hericy... , Fontainebleau Heney (1) F. B.

( SïïSS^T!^;™' F-»»*"......... Mortcerf(I) DUt».

Seine ot-Oisc.. Baincy (Le), commune Bondy., VUlemonHe,
de Livry,

Seine-Inferirara Loges(Lea) Fécarop Loge. (Les) (1) Di»l™.

Somme Ault En (Seine-Infcrienre). Ault(l)
,

Dist™.

Vienne....,., Coulombiors.......... Lusiguan ....... '. •. Coalomhicr.(1) •. »
F. B.

Yonne Monéteau Auxerre Monéte.n (1) F. B.

I (1) Etablissementde poste de nouvelle création.
' '

I
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io* SUPPLÉMENTan MANUELDESFRANCHISES.

PREMIÈRE PARTIE.
k

"2.

IMJttit- DESldltÀTtOHBBS roUCTIOintÀillESBT DES r-IItSOlIKES ÀRROIiDlSSEMEliT,
wmii„„.„r« ATATS

I
FORME ... . XUMStUW JJtB n.A.aTI01( .. circonscriptionou ressort DAT» - I

de5 " t '"" ^ sou. laquelle
oans l'étendue duquel do

' I
i

.
SiSnMâ" renvoi auxquelslà correspondane. la ,a torresptmdaiice I'**£" autorM. à indiquer de service correspondance Vàlâbleroentcoutre-sigrigo circonscription. *"" ';

Manuel à contresigner à la colonne2 des fonctionnaire, circulant circuleen franchise.
, du «* dc! Paonnes désignes en franchise

- , _ décisionsministérielles.aM >«»rcorrespondance tableau n« 3 dans doit ' ' ~~ T^~^ IchTse,. d. ..nie duMannel la colonneci-eontre être présentée. ^^ „„„„,„.
JT^.

Pages, fr des franchises. doit être remise en franchise.

1 2 3 ^,,„, 4 5 6 2 2
- -| —

32 Archevêques,....•••..... ;......, C (en regard du Vicairegénéral des évéebéscoloniaux*,. S. B/ * ToutlEmp. " 1
contresignataire) Y lé août Î8Ï58. *;

t157 Évéjuei•.., K (en regard du Vicairegénéral des évêchéscoloniaux*.. S. B.* *
**out lEinp.

contrtrsigiiataire)

j Garctien-cbefde la prison d'arrondisse-t /Sous-préfetà Poligny*. , ; ;. \ |
ment à Arboiê. \ \

_*..Gardien-cbefde la prison d'ârrondisse-I Sous-prcfct à la ïoar-dn-Pin*....•,..
ment à Bourtfoin.

v
J

Gariien-choFde la prison d'arrondiiae-J Sous-préfeta Boutéac*
ment à Chambon. I

Gardien-chef de la prison d'arrondisse-l Sbui-pfcfétà/o Pàli*«*.,.4i..t.,v.
ment i CMM*.. [

- , 17 août18584
,aM

Gardien-chef de la priaon d'àrrondisse-lBJ*™"™«Wsbné^è*iâ^rfto* i.. > S. B. S " "»' ' meutaJWei. / 2-accolade). ^ * 3 T

Gardii'n-chef de la prison d'arrotnliMe- Soua-prèTetà Gimmercy*.., . ii. I

.^ ment a Saint-Mihitl.
Gardien-clnfde la prisond'arrondiste- Souj-prcfet1 ifaaimn* ....i.meut à Saml'Paîait.
Gtrdien-clief de la prison d'arrondîsM- j Sous-prcfctà ^r/cs-lBr-Miins"........

ment* TaraKon-jar-ilAdne. I 11
Gardien-chef de la prisond'arrondisse- \Sous-picfeta CAâleaB-Salùu*......i;. / j\ ment a Vic-MUr-Seilli. j

i I

• « \195 Inspecteur dM donanM an JW-aV- A («u-deM6uidelà Sous-preTeti la TCW-AI-PM*...,.*.. S. B. 1 » *
I i.AouDoi.B. 1" accolade). > 6«»4ll8S8;

. ' )
21S Inspecteur vérificateurde la librairie-au C (au-dessousd. la Sous-préfetà !a ÏW-uVPm* i., i S. B. »Pont-de-BeaavoUilt. 4* accolade}. I |

I
* 'SOS Seai-préTeta jârjé!*/;; ï ;;..i....... i D (aa-at.ions de Gardien^chcfde la prison d'arrondisie- I S. B. ' '

la V accolade). ment à Lourde.', 17 «oit 1858.

SOS Sou*-préfeta ilrJwiur.flAo'jw E (en regard éa Gardien-chefde la prison d'àrrétdiW»- S. B. I
» ' I ' l

contra-signataire) m.nt a Tar<uiXH'<ir-itA^iu*. I ! ^
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1KHICA- DÉSICRATIONDES rOKCTIOXKAIBESET DES PESSOKKES 1MOXDISSXIIIXT,
_,„, FORME . .. . HOHEROSOU ÉTATS

„l'os —^ i.—aa^aaaas -^
»»>»» circonscriptionou rassort " Dira»dM Signe,d. renvoi auxquels la correspondance sou. laque e dan. l'étendue duquel d.

P,8el> autorisé. à indiquer de.ervice *, la correspondance
**

.contre-situer 11. colonne2 de. fonctionnaire,
correspondance va,aUemelll €0„trMigné. circonscription.

Manuel » con.re-s.gner ^ .t de, personne,désigné.
7^ circule.n franchi,..

leurcorrespondance tableau n° S dan. i *" ™C - . un décision, ministjri.il...
fran- . Il ^°i* ^"""~"-4.....:.. «lu Manuel la colonneci-contre ,. , ,. N" „chises a. service, gjre présentée. , . Nouveau I Pages.

.
|de. franchise.. doit être remise en franchise. Ancien. nouveau. des tableaux.

» J 9 * --,..«..., .6 1 « 9,. .,
10 I

364 Sous-preTetà ifonfiac.». *.»..•••.•.. G (au-dessousde la Gardien-chef de la prison d'arrondisse- - „ v . a. * \
6'accolade). mentà CAamfon*. D. B.

365 Sons-préfetà Château-Salins D (au-dessousde la Gardien-chef de la prison d'arrondisse-
ci » m * g "1" accolade). ment à Vic-sur-Seiiie*. *"

. 365 Sons-préfetà Commercy ,•••.... E (au-dessousde la Gardien-chef de la prison d'arrondisse-
<; R « " ' "2* accolade). ment à Saint-Mihiel*.

367 Sous-préfot à MavXèon C ( en regard du Gardien-chef de la prison d'arrondisse- SB» * " " 'contre-signataire), m.nt à Saint-Palais". ' 1 I

368 Sons-préfetà ta Fallut D (au-dessousde la Gardien-chef de la pri.on d'arrondisse- SB ' * ' "1" accolade). mentà Ciuset*. ' * I
368 Sous-préfet a Polignj, , E (au-dessousde la Gardien-chefd. la prison d'arrondisse- . - , « • * I

1'* accolade). ment a jlraois*. |
.

370 Sous-préfeti la Tmnin-Pin E ( en regard du Gardien-chef da la prison d'arrondisse-
S B

I
» * * '

contre-signataire). mentà.Bourt/oin'. * * 1 I

/Inspecteur des douanes an Pont*de- ? I I .1
370 Sons-préfetHa ÏWr-th-Pm D ( en regard du

B"uwi,in'- I
SB ' " ' " 6 aoit 1858. I

contre-signataire)- In.peeteurvérificateur de la librairie«u l I
Pont-de-£eanvots{ft#, 1 I

376 Vicaire général des éVochéscoloniaux B (au-dessous de A'clievéquos*.
18 août1858. I

résidant à Part» la 2« accolade).. • . . S. B.* * ToutlEmp. « I
Eveques . I

Jl

DEUXIÈMEPARTIE.

FRANCHISE ILLIMITEE.

Aux termes d'une décision de M. le ministre des finances en date

1
du 11 août i858, la franchiseillimitée est accordée à la Gouvernante

i des Enfant» de France.i
Note de cette décision sera prise à la page 5 du Manuel des fran-

1 chises, tableaun° i, S a.
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2° JURISPRUDENCE ET TRJJJUN/VUX.

BEPRESSION DE LA FRA0DE.

Emplois des timbres-postes ayant déjà servi.

1.QJ5 décisions judiciaires, rendues contre divers prévenus d'avoir
affranchi des Iwires au moyen de timbres postes ayant «déjà servi,

ont été notifiées à l'Administration en juillet i858.
Ces décision» comportent a5 acquiLiements et 168 condamnations

à des amendes de 1 à 200 francs.
Dans le courant du même mois, 3o5 délits d'infractions à la loi

du 16 octobre iS^Q, qui prononce des peines contre les individus
qui feraient usage de timbres-postes ayant déjà servi à l'aflrancliisse-

menl de lettre, ont été signalés; 20 n'ont pas été déférés à la justice

pour insuffisance de preuves matérielles.

Transports illicites de coirespondances.

370 procès-verbaux de perquisilions effectuées en exécution de
l'arrêté du 27 prairial an ix, relatif au privilège de l'Administration
des Postes, ont été rapportés pendant le mois de juillet i858; 75 ont
constaté la saisie de correspondances transportées en fraude.

Les divers services de la surveillanceont concouru à la répression
dans les proportions suivantes :

Gendarmerie a3A procès-verbaux, 11 saisies.
Douanes et octrois.... i3 procès-verbaux, i3 saisies.
Postes i 123 procès-verbaux, 51 saisies.

Pendant la même période, 106 propositions de transaction ont
reçu l'approbation ministérielle et 7 condamnations judiciaires ont
été: prononcées contre des contrevenants.

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de pupiers d'affaires.

La vérification des imprimés, échantillons et. paquets de papiers
d'affaires affranchis aux taux déterminés par la loi du 25 juin i856,

sur le transport des imprimés circulant en, France par la poste, a
motivé la rédaction de 170 procès-verbaux d'infraction à l'article 9
de ladite loi pendant le mois de juillet i858.
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3° FAITS DIVERS. 1" DIVISION.

3? nuti.

ACTES DE COURAGEUX DEVOUEMENT ACCOMPLIS PAR CM FACTEUR.

Les agents ne liront p^s. sans intérêt les deux passages suivants
extraits des numéros du 3o juillet dernier et du a août courant d'un
journal de Brest, l'Océan. Us s.ont relatifs, £ des actes de courageux dé-

vouement accomplis par un facteur de ville du bureau de Brest, le
sieur Gavaud.

Extrait da Journal l'Océan
,
du 30 juillet 1858.

« Hier, ag, le jeune Emile-DésiréCourtipl, demeuianlquaiTourville,
n° A5, est lombé à la mec près la pile du pont. Le facteur Gavaud,
l"ayant vu disparaître différentes fois, s'est jeté à la mer et a été assez
heureux pour le sauver.

« C'est la troisième personne que ce courageux citoyen retire des
flots.D

Extrait dujournal l'Océan, du 2 août 1858.

a Samedi au soir, vers cinq heures, le nommé Dougès,patron de
la gabarre le Terrible, est tombé à la mer entre le bateau à vapeur de
Landerneau et le ponton. C'est encore le factçur Gavaud qui, se trQifc

vant sur le quai et s'étant précipité à l'eau, est parvenu à repêcher
Dougès et l'a sauvé d'une mort certaine.

« Voilà le quatrième sauvetage opéré par le facteur Gavaud de la
même manière et dans des circonstances semblables. »

Les faits rapportés par le journal précité au sujet des sauvetages
opérés par le sieur Gavaud ont été confirmés officiellement par le
préfet du département, qui a bien voulu se charger d'appeler-sureux
l'attention de M. le Minisire de l'intérieur, afin que le sieur Gavaud
reçoive la récompense que le Gouvernement accorde aux actes de
dévouement de cette nature. La belle conduite du facteur Gavaud

honore trop le corps des facteurs pour ne pas appeler aussi d'une
manière particulière la bienveillance de l'Administration et pour ne
pas être signalée. Les directeurs sont invités à la porter par un ordre
du jour spécial à la connaissance de tous les facteurs.
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INDIVISION.

3* IT 4* aOBBAO.

RELEVÉ des metures disciplinaires prononcées pendant le mois
de juillet 1858 par le Conseil d'administration des Postes.

1" PARTIE. —AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS I
BBS AGENTS.

DÉTAH.
c •

NATURE
Service Se*™<>

de. déparlements. bureaux ambulants.
des

m M

des

Chefs

FOTBS COMMIS»».
DlMe"

_

Dtsta-
brigade POKITIOIU.

Commis. et Commis,
tours. buteurs. commh

dirigeants.
I 2 S 4, 5 6 7

Abus de confiance « « a « 1 Révocation après con-
damnationjudiciaire.

Admission à l'affranchis- 1 » » » « Retenue de a jour» de
sèment d'échantillons

tialternent,d'objets prohibes.

Altérationd'écrituresdans a 1 * r « Révocation.
le but de dissimulerun
déficit de caisse.

Approvisionnement in- 13 » « « . Retenuesde la 5 joursde
suffisant d. timbre.- traitement.
postes.

Constatation inexacte da 9 « « » , Retenuesde a a îojonrs
contenu des dépêches j0 traitement,arrivantes.

Défaut d. garanties mo- 1 « » . » Révocation,raies,,.,.,..,..,...
Défautde surveillance... 5 » « m • Blâme. — Retenuesde i

à 5 jours de traite-
ment.

Dépêche, expédiées sans 4 « . » . Retenues do s jours defouille d'avis. traitement.
Désordred. gestion . . 2 . , Révocations.
Distribution «régulière . . 1 . , Retenue de » jours de Irai-d une letlre revêtue tement.d'un timbre-postefrau-

duleux.

Erreurs trop nombreuses 3 * . . t fêtent,commises dans le tri
des correspondances.

A renortet, ... 36 I S . i
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NOMBRE ET QUALITÉS

DBS AGENTS.

DÉTAIL "" —*—— — NATÛâË
Sei-vic Servico

*• i i r
des

des deParteraqnts. bureaux ambulants.

Chef*

rACTES COMMISES.
Direc- Dwtrir

i^j|ga^e ruKlTioss,
Commis. et Commis,

leur», toleurs. comrai8
dirigeants.

1 2 3 4 5 6 7

Repoil 36 1 3 * 1 " '

Expédition des facteurs 1 * » * * Retenue tjé a jjôors'de
ruraux avant l'heure traitement.
fixée par le règlement. " '!.:;-.

•
'"-

Expédition tardive d'avis 3 * » « * Rotéiibesrïe i étajoàrsde
de versementd'articles traitement.''
d'argent au-dessus de -..,'. <.
aoo francs, <;.•< <-,% \-:i[-s^C::

Faits graves imputés à un 1 a * * * Changement'de r&idébce

,
Bouflragenlielnon portas avep, déc.hça,nç$ d/une
à la connaissance du

.

^.çlfllSjO., .-.'.:... ,.chef de service. ..-'.•:,<: ^. '._-.'./,
Faits d'inexactitude et de » 3 * n -, » Retenues de 5 jour* ds

légèreté de conduite.
. ,

traitées*»
.. ,. , m

Fausses directions do 10 1 * * * Retenues dé a V 5 jours
lettres et de dépêches. de traitement.' '

Faux classement des let- 1 « * » R«Unne:de ,%
jpnji 'dé

1res réexpédiées. '"tràiten^onlV,..;' -:
Insouciance persistante . # # 1 J^diation des ftfi&fti d*

dans 1 exécution du ser- ; pfï«opD>l,4M tufeaux
vlce* ambul»!»!».,;.,,;-;,...^'-:-,

MgnWités dans F«Fé- 8.1 1 » « Retenuesde \& afosTf.4*
dition des correspon- traitement. V.,/"'.-
dances pour 1*étranger.

Irrégularités commises 1 • * * * RcUnuedea'îooys'dJitrai.
dans le servicedes &HÎ- teraeôt.''* '
eles d'argent.

Irrégularitésenrnatièrede 29 1 « 1 Retenues de a | 5 jours
chargement. v de traitement.

Manquementan service.. « • * 1 Retenuedea jeWio&ài-
tementt

Mise en distribution d'une 1 * « » m f{fom "'

lettre parvenue sous le -'-;
couvert d'un agent à
l'adresse d'un tiers.

.

Mauviiise confection de S * * * * I<fcm>
dépêches*

A reporter 09 7 4 1 3
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NOMBRE ET QUALITES
DBS AGENTS.

DÉTAIL "" "
c .

^~ NATURE
Service Servir»

des départements. buKaux
^UhulSt

des
^m des

Chefe

TkVTMS COMMISES.
Dircc- Distn-

brigade P il H i T t oa ».Commis. ^ Commis,
tours. buteurs. comm;8

dirigeants.
1 2 3 4 5 6 7

Report 99 7 4 1 3
Négligence dans l'exécu- 4 1 4 * * Retenue de a à 5 jours de

lion du service. traitement.
Négligence et retard dans 3 * * « « Retenue de a jours de

l'envoi de documents Utilement.
de service.

i
Négligence a faire relier * u 1 * » Idem,

la collection du Bulle-
tin mensuel.

Nou-constàtatîon dans la « « » 1 » Retenuede i jourdotrai-
formorégulièreduman- tement,
que d'une dépêche.

Persistancea recevoirà la 1 * m * » Retenuede i mois dotrai-
main des lettresqui au- tentent,raient dû être jetées.1
Ja toile.

Réception a la main de 2 * » * * Retenue de 5 jours de
lettrés! qui-auraient dû traitement.
être mises à la boîte.

Recherche insuffisante 1 » t * * Retenue do a jooia do Irai-d'une 'lettre adressée toment.
poste restante.

Réexpédition tardive 1 * * • * Retenuede i jour de troi-
d'une lettre dontle des- (>temcul.tinataireavaitdemaudé
le renvoi sur une nou>
velle résidence.

Retard dans la transmis- 4 * * * " Retenues de a et 5 jours
.viou de lettres et de de traitement.
dépêches.

Sacs a dépêches non te- 2 * * 1 " Retenues de i a h jourstournés a l'envers, do traitement.
Surcharge d'un timbre, a * # 1 " * Iliitinuede5joursdetrai-

date dans le but <îe dis- temeut.simul'r un retard.

TOTAUX 117 8 10 3 3

I Nombre d'agentspunis.
. 141
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2" PARTIE. — SOOS-ACENTS.

NOMBRE ET QUALITES
DES SOIS-AOEHTJ.

DÉTAIL Scrvit*
„ .

Service NATURE

.
d'exploi- Service de.

lalîon d„ ddpartemeiila. liureanï
<>es à Paris. ambulants, 4M

FAUTE» COMMISKS. | g g %À S
* f „• "g S g 3 ÏOKITIOM».

fc. O ©
&.-S fc"* fat, fr. D Oc

1 23456 7 8 0

Abandon de service.....«
/> * 1 1 * » Révocation.

Absence non autorisée.*. m m » 1 t * w
Retenue de a jours de

traitement.
Abus de confiance 1 « # * 4 * 1 Révocation.
Admissiond'unepersonne * » * * « 1 « Retenue de a jour* de

étrangèreau service des traitement*'
postes dans le local af-
fecté à ce service.

Apposition défectueuse * t * * 5
=

* * Retenuesde l à 3 frases.
dus timbres alphabé-
tiques sur les parts
n» 688.

Déclaration tardive du„« * * 4 • » Retenuedè 10 francs.
produit de lettres re-
cueillies et distribuées
en coursde tournée.

Détournementdo ce pro- « » * * 3 * * Révocation,
duiju

Défaut d'approvisionné- * * 1 1 « » * Retenues de a jours de
mentdetimbres-postes. traitement.

- '• :-

Dettes et inconduite....1 » * * # « * Revocation; '
Distribution confiée a des „ $ 1 5 10 # * Retenuesde 115 jours de

tiers. traitement. — ReSrbea*
tïon. — Retenues de 3
i 6 francs.

Empreintes des timbres
« v 1 « » «

Retenue de ' 5 jours de
des boîtes snpplémen- traitement.

\ taires appliquéesa. l'a-
vance sur les parts.

Enlèvement des timbres- „ * * * \ * * Revocation.

postes appliqués -sur
une lettre et taxation
de cette lettre.

Fait de négligenceayant a m * # * l » Retenue de à jour* de
compromis le service. traitement, ^

Inconduite et mauvais 1 » 1 * mm* Révocation.
service.

Indiscipline » 1 » • 13 • » Suspension de to jour».
—Retenus*de l'a roir.

Inexactitude à se tendre » m 1 2 . 1 m Retenues de a à 5 jours

au bureau au» heures « traitement.
filées.

K report....... SI 5 10 41 3 1
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NOMBRE ET QUALITÉS

^^^^ DES SOOS-ACEXTS.

DÉTAIL Service
è- .

Se/vico NATUREd exploi- oemëè des
Ution..._ ^wiéparlements.--- .>««««*

dCT
'

..

ambulante,. dc5

raUTEs COMMISES. § § g e,» b M'
| J -S S S g rnsiTroxs,

<» rS£ S" «3 .«S O C3 •= g

Pfa O
g, .

fe ^ PH "-' r*» (L, S. O©.>'*«, * *w
1 2 3 4 5 6 7 8 9

Report 3 15 lO 4l 3 1

Insubordination
•»• * «v :* * 7 0 ff

Changementderésidence.
—. Révocation.Insuflisance.»•».* i k • an n a 2 a „ Radiation des cadres*Intempérance....,»,,..

m .* 2 4 18 „ „ Retenues de -i à 5 jours
de traitement.Interversion de l'ordre

* * * a
.

5 » „ Retenues de 1 à 3 francs.des tournées.,,
Légèreté de conduite.... 1 » ! » a M „ H

Retenue de 5 jours de
traitement.Lenteur dans l'exécution

m. : * » » 2 « „ Suspension de 10 à 20du service, jours.Lettre mal livrée.. .»•. m a 1 a * n e Releuue de a jonrsdelrni-
tement.Lettres rapportéesen re- 1 # » 1 6 » * Retenues de 1 à 4 joursbut comme refusées, de traitement.—Rcte-et non présentées aux aues de ô à 10 francs.destinataires.
—Suspension de i5
jours.Mauvais service et négli- mu 2 1-5 n „ Révocation,

.
gence grave.

Négligence à rentrer au a * t 1 3 « « Rotonuesde1 jourde Irai-
1bureauàrissnedestonr. tement,—Retenuesde

- nées. s à 3 francs.Perte de la confiance du » w » \ * * a Révocation,publio.
Retard apporté dans la * * 1 1 n -n * „ Retenues de a et3jours dedistribution d'objetsdé traitement,correspondance*

- »Tenue négligée........
* H * \ * m * Retenue de 1 jour do trai-

tement.Transport illicite de lét- » n a » 5 » . n Changement do tournée.très on notesen tenant
^— Suspension de 6 àlieu, et de journaux l5 jours,déjà lus.

Transport i U main et 2 P. » n m a „ Retenue d'une î/a jonr&éodistribution de lettres de traitement.sur la voie publique.
Violation du secret dos

m * u * 2 » » Révocation.
.-

lettresi
,Voies de fait contre un * n * * m 1

» Idem.courrier et faits de lié'
gligencehabituelle.

TOTAUX 7 1 11 20 &6 4 1

Nombre do sons-agents ""!—^ '^«II •*T>unia.......... .... **"
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'• DIVISION.

i' EOBEiU.

I

y PARTIE.

(Exécution des articles 1470, 2155,2161 et 2203
Je l'Instructiongénérale, et du S 4 de la circulaire n° 59, Bulletin n" 24.)

Application d'amendes.

j
SOMBRE DE CONTREVENANTS

ATTACHÉS AO SIXT1CB
NATCRE ^_^ «ONT «.NT

*'«- <*" îles
SIS fUlTF.» COIHISES. ... i. bureaux DE> AMBKDI6.ploitation déparie- i>»rcaux

r am-
à Pari». menta. balacts.

1 2 3 4 5

Omission d'annulation de tim- 23 555 19 Amend'.'f de 10 cent.
hi-es-postes. ' à 19 fr. 80 cent.

Omission de constatation sur // 11
115 Amendes de 10 cent.

les feuilles d'avisdu montant à 3 fr.
ou de l'absence des taxc3.—
Ratures et surcharges nonapprouvées.—Feuiiïesn"* 8
et 9 qualer non renvoyées ou
renvoyées tardivement aux
inspecteurs.

Irrégularités commises dans
11

13 // Amendes de 20 cent.
l'envoi en rebut de lettres à 4o cent.
affranchies.

Application irregulièrede tim-
.1 11

21 Amendes de o5 cent.
bres d'affranchissement sur à 3 fr.
des lettres a destination de
l'étranger,'par des agents non
comptables.

TOTAUX 23 568 155

IMPRIMERIE IMPÉRIALE. — Août 1858.
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